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VALIDITÉ DES CACES® SÉRIES 300 
 
 
Au-delà des périodes de validité indiquées dans ce document, pour la réalisation de 
certaines missions, les parties prenantes peuvent imposer la détention du CACES® 
correspondant en cours de validité. 
 
Cette exigence prévaudra donc puisqu’inscrite au cahier des charges. 
 
 

 

FAQ CACES® 
 

 
 

 
 

 
RECOMMANDATION R482 
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RECOMMANDATION R483 
 

 
 

 

RECOMMANDATIONS R484 et R485 
 

Pas de CACES® avant 2020 
 

 

RECOMMANDATION R486 
 

 
 

 

RECOMMANDATION R487 
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RECOMMANDATION R489 
 

 
 

 

RECOMMANDATION R490 
 

 


